
Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel
de la région Pays de la Loire

Avis de la commission « espèces – habitats » du 16/05/2024

Le nombre de membres (présents et mandats) est de 13.
Le quorum est atteint et permet de délibérer valablement.

Avis sans
rapporteur

Avis sur une demande de dérogation « espèces protégées »
concernant la nouvelle STEP de Luçon (85)

Numéro Onagre :   2024-04-13g-00543

Bénéficiaire :
Commune de

Luçon

Avis :
Favorable sous

condition

Liste des espèces protégées impactées :
Faune :  
- Carduelis carduelis Chardonneret élégant
- Cettia cetti Bouscarle de Cetti
- Lacerta bilineata Lézard à deux raies
- Linaria cannabina Linotte mélodieuse
- Podarcis muralis Lézard des murailles

 

Discussion

Le CSRPN demande si des solutions alternatives pour limiter l’impact de la voirie d’accès ont été étudiées en prenant
en compte celles déjà existantes à proximité.
Le porteur de projet indique que la route actuelle passe dans un lotissement. Il y a donc une gêne des riverains et
celle-ci n’est pas assez large. La voie au sud sur la photo aérienne est en réalité un chemin d’accès à une ferme. Sur la
parcelle au nord il y a l’extension de l’entreprise Eurial, qui ne peut pas accueillir le passage pour la STEP pour des
raisons de sécurité.

Le CSRPN note concernant l’évaluation des enjeux chiroptéres qu’il  n’y a pas de données chiffrées concernant les
contacts, sachant que liste d’espèces est importante. De plus il ne semble pas y avoir eu de recherche de gîtes, en
particulier au niveau des haies.
Le porteur de projet indique que l’étude chiroptères avec les chiffres est en annexe. Concernant la recherche de gîtes,
un seul arbre ancien a été détecté, il s’agit de haies arbustives avec quelques frênes sans infractuosités.

Le  CSRPN  indique  également  concernant  l’état  initial  ne  pas  avoir  trouvé  le  calendrier  des  prospections  de
l’entomofaune. Sur la partie bibliographique il souhaite savoir quelles bases de données ont été consultés car certaines
données sont surprenantes (espèces n’ayant pas été revus depuis très longtemps).
Le porteur de projet indique que l’entomofaune a surtout été étudié par la bibliographie. Ont été consultés OpenObs,
Biodiv Pays de la Loire et Faune France. Il y a en effet dans la liste des données historiques pour des espèces qui n’ont
plus d’habitats favorables sur le site (Azuré des cyties Glaucopsyche alexis). Le calendrier de prospection est présent
pages  28-29  du dossier,  les  recherches  ont  eu  lieu  en  juin  2021,  mai  2022  et  septembre 2022,  sans  recherches
spécifiques pour les papillons de nuit mais l’épilobe n’est pas présent sur le site.

Le CSRPN demande concernant le pont cadre s’il a été envisagé un passage inférieur au portique ouvert pour ne pas
artificialiser les berges.
Le porteur de projet indique que la voirie d’accès fait l’objet d’un marché dissocié actuellement en avant projet. Les
deux hypothèses (pont cadre ou dalle) sont étudiées mais les études géotechniques sont en cours.
Le CSRPN indique qu’il manque le dimensionnement du pont cadre et de la banquette (tirant d’air) pour savoir si
solution permet la continuité de la berge

Délibération

Le CSRPN émet des réserves sur l’accès à la STEP et les solutions alternatives. Il y a une zone déjà artificialisée vers
Eurial, il est dommageable de ne pas avoir trouvé de voie d’accès en dehors des zones de prairies.



De plus, l’emprise indiquée dans le dossier pour les travaux d’accès semble faible.

La partie du dossier concernant l’accès n’est pas aboutie.
La partie concernant la STEP en elle-même est satisfaisante, le secteur est déjà anthropisé.

Les questions étant épuisées et les membres n’ayant pas d’autres remarques, le CSRPN donne un avis favorable avec
réserve sur ce dossier. Il conditionne son avis à l’application de la séquence ERC à la voie d’accès et que cette partie du
dossier soit retravaillée.

Le 26/05/2024 Le président du CSRPN des Pays de la Loire
Jean-Guy Robin

 


